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l'Adminiftration du Gouvernement de cette Province pour le tems d'alors, par et
de l'avis du ConfeilExécutif de Sa Majeffé, par Proclamation dans la Gazette de
Québec, de diffoudre ou féparer telle Société, et d'annuller tous les pouvoirs et au-
torités donnés à la dite Société par cet A&e (excepté comme ci-après mentiônné)
de la manière dont tel Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou la Perfonne ayant
l'Adminiftration du Gouvernement de cette Province et le Confeil jugeront à pro-
pos. Pourvû néanmoins, que nonobifant aucune telle diffolution ou féparation qui
fera ainfi mentionnée dans aucune telle Proclamation ou Avertiffement, il fera loifi-

ble, depuis et après aucune telle Proclamation, à la dite Société de fe prévaloir de,
et employer les pouvoirs et autorités accordés par cet A&e pour mettre en force le
payement et la livraifon de tous les argents, effets et propriétéç quelconques appar-
tenants à la dite Société, et les quatre cinquièmes de telle Société pourront procéder
à faire tels Ordres pour la divifion ou diftribution de leur Capital, fonds, effets et
propriétés de chaque partie d'iceux, à et entre les différens Membres de la dite So.
ciété de telle manière qui fera conforme à la juftice et à l'équité, et pourront les
diaribuer -et divifer en'conféquence, et en cas que les quatre cinquièmes de la dite
Société ne concourent pas, ou ne s'accordent pas far aucun Ordre ou Ordres pour
telle divifion ou diftribution comme fufdit, qu'alors il fera loifible à chacune ou à
plufieurs des parties qui ne concourront pas ou ne s'accorderont pas ainfi de fa ou
de leurs parts, et tous les autres Membres de la dite Société qui ne concourront pas,
et ne s'accorderont pas ainfi, de préfenter une pétition à la Cour du Banc du Roi de
Sa Majeflé pour le dit Diaria de Québec, priant que telle Cour donne un ordre pour
la divifion et la difaribution du dit Capital, Fonds, effets et propriétés à et entre les
Membres de la dite Société, et la dite Cour eft en tel cas par le préfent autorifée et
a le pouvoir d'ordonner, déclarer et diriger en qu'elle proportion et manière tel
capital. fonds effets et propriétés feront diftribués et divifés à et entre les Membres
de la dite Société de la manière que telle Cour le-jugera convenable; et la dite Cour
efi auffi par le préfent autorifée et a le pouvoir de mettre en force et obliger de fe
foumettre à chaque tel ordre, déclaration ou direaion ci-deffus mentionnés, par prife
de corps comme fufdit. Pourvû auffi, qu'après telle proclamation comme fufdit, la
dite Société employera toute la diligence néceffaire et raifonnable pour faire rentrer
et recouvrer leur dit capital,fonds, effets et propriétés, et dans leurs procédés touchant
.a divifion et diftribution d'iceux; et telle Société, après telle proclamatioei comme
c1-deffus, ne fera pas compétente ou confidérée ou jugée ê.re compétente en vertu
d'aucun pouvoir on autorité donné par cet Acte, pour faire aucune Règle, Ordre
ou Règlement quelconque, ou pour faire aucun Aae, Matière ou Chofe, Et telle
Société ne fera confidérée ni jugée être une Société éxiftante, fi ce n'eft, et excepté à
l'effet de faire rentrer ou recouvrer leur dit capital, fonds, effets et propriétés, et de
faire la divifion et diftribution d'iceux, entre leurs dits Membres comme fufdit.

XVII. Et qu'il foit, de plus niatué par l'autorité fafdite, que le préfent AEte fera
effimé, A&e.public, et fera judiciairement confidéré comme tel, par tous les Juges,
Juges de Paix et autres perfonnes quelconques, fans être fpécialement plaidé,
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Acte publie,


